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L’AGENCE
DE VOYAGES

DÉCOUVERTE DU RAJASTHAN
du 14 au 29 mars 2015

à partir de

2 480 €*
Le point sur la réforme de

la formation professionnelle POUR TOUS

Combiné
THAILANDE – CAMBODGE

LAOS 

du 12 au 24 juin 2015

à partir de

2 920 €*

N
O

U VEAU

Combiné
INDE DU NORD & NEPAL 

du 11 au 23 juillet 2015

à partir de

2 595 €*

N
O

U VEAU

DESTINATIONS ASIE

SAINT-DENIS : 0262 947 717 
SAINT-PIERRE : 0262 969 420

LE TAMPON :  0262 593 640
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128

CHINE
Pékin - Xi’an - Suzhou - Shanghaï

du 4 au 18 juillet 2015

à partir de

2 275 €*

*Prix par adulte en chambre double pour un minimum de 15/20 adultes payants.
Conformément à l’article R211-8 du code du Tourisme, nos tarifs sont sujets à mo-
difications à plus de 30 jours du départ, en cas de fluctuation du coût du transport lié
notamment au coût du carburant, des taxes gouvernementales, de séjours et des ta-
rifs aériens en vigueur. Le montant de la variation tel qu’appliqué par le fournisseur
sera intégralement répercuté sur le prix de vente du voyage.
Prix TTC, taxes sujettes à modifications par la compagnie aérienne.  Tarifs soumis
à conditions. *Voir détails dans nos agencesIMM : 974100083 RCS: 86019128 GA-
RANT: BRED ST DENIS. RCP: ALLIANZ IARD

Remise de

100€
par pers.

avant le 
15 février

2015
La semaine dernière, la
CGPME s’est mobilisée pour
protester contre les réformes et
les orientations qui asphyxient
les Petites et Moyennes Entre-
prises et achèvent de compro-
mettre leur développement.
Parmi les réformes que la
CGPME n’avait pas souhaitées
signer, figure l’Accord national
interprofessionnel de décembre
2013, réformant la formation
professionnelle. En effet, cette
loi supprime les bénéfices de la
mutualisation pour les petites
entreprises.

Si la CGPME est un syndicat
qui sait se montrer revendicatif
lorsqu’il le faut, elle sait égale-
ment prendre ses responsabili-
tés. Concernant la réforme de
la formation professionnelle,
qui est désormais actée, la
CGPME a entrepris de sensibili-
ser un maximum d’entreprises
aux enjeux et aux risques nou-
veaux qui se profilent pour le
chef d’entreprise au regard de
cette loi.

À La Réunion, la CGPME
Réunion a organisé une réu-
nion d’information de 3 heures
dans chacune des 4 microré-
gions, relayant ainsi l’action de
promotion de la Formation
Professionnelle Continue lan-
cée par la CGPME nationale sur
l’ensemble du territoire, suite à
la promulgation de la loi rela-
tive à la formation profession-
nelle, à l’emploi et à la démo-
cratie sociale. Cette campagne
de sensibilisation est essentielle
pour accompagner les chefs
d’entreprises à faire face aux
nouvelles règles applicables en
matière de formation profes-
sionnelle.

Plus d’obligations
sociales

En effet, la CGPME s’inquiète
fortement des nouvelles obliga-
tions sociales, pesant sur les
chefs d’entreprise à travers
cette loi, qui risquent de placer
les petites entreprises dans une
insécurité juridique, dans la
mesure où les ressources mu-
tualisées se retrouvent en
baisse et pourraient entraîner
des moyens beaucoup moins
importants pour la formation
de nos salariés.

La loi a été promulguée le 5
mai 2014, nous en avons pris
acte. Maintenant, en tant qu’or-
ganisation patronale respon-
sable et attachée aux réussites
des TPE-PME, nous nous impli-
quons pour les accompagner
au mieux face à cette nouvelle
donne. C’est tout à fait la posi-
tion syndicale de la CGPME :

– défendre l’entreprise lors-
qu’elle est attaquée ;

– représenter l’entreprise
dans les instances pour que les
décisions publiques prennent
en compte ses intérêts ;

– accompagner l’entreprise
et l’informer notamment des
changements futurs.

Avec l’appui technique de
notre OPCA l’AGEFOS PME et
en partenariat avec le Conseil
Régional de l’Ordre des experts
comptables, nous avons donc
présenté cette loi et ses pre-
miers décrets d’application, au
cours de ces rencontres sur les
quatre bassins économiques du
territoire.

Globalement, la réforme tend
à diminuer les contributions
fiscales des entreprises, mais
renforce en contrepartie ses o-
bligations sociales. Notre mes-
sage est d’inviter les entre-
prises à maintenir leur niveau
antérieur de contributions en
matière de formation, car la
contribution minimale prévue
par la loi ne leur permettra pas
d’assurer leur « obligation de
former » vis-à-vis de chacun de
leurs salariés.

Si la réforme est technique,
c’est bien pour cela que nous
avons organisé ces réunions de
3 heures, nous pouvons la pré-
senter en trois points :

– des financements repensés,
– des obligations sociales

nouvelles,
– des nouveaux outils au ser-

vice de l’individu.
Des financements repensés.

Nous pouvons parler d’une
rupture entre la loi fondatrice
de 1971 et la loi du 5 mars
2014. D’une logique de « for-
mer ou payer » nous passons à
une logique de « moins de fis-
cal, mais plus d’obligations so-
ciales ». La Direction générale
de l’emploi et de la formation
professionnelle même va plus
loin en disant : « Nous passons
de l’obligation de dépenser à
l’obligation de penser ». Si les
cotisations restent identiques
pour les entreprises de moins
de 10 salariés (0,55 % de la
masse salariale), pour les entre-
prises de plus de 10 salariés
une cotisation unique est ins-
taurée à 1 % au lieu des 1,6 %
actuels. Le montant de l’obliga-
tion fiscale réduite sera désor-
mais presque exclusivement
fléché vers des publics priori-
taires et vers des actions de
formation « qualifiantes ». Cette
nouvelle contribution sera ef-
fective en 2016, et calculée sur
la masse salariale de 2015.

1% au lieu de
1,6 %, ce n’est

pas le bon calcul

Des obligations sociales
nouvelles. En vigueur dès
2015, ces obligations viennent
renforcer les obligations ac-
tuelles. Les employeurs doivent
continuer à adapter leurs sala-
riés à leur poste de travail, et à
maintenir leur capacité à occu-
per un emploi.

Mais les obligations sociales
nouvelles créent une obligation
de résultats en matière de
maintien d’employabilité des
salariés, avec des sanctions pré-
vues.

Ainsi, quel que soit l’effectif
de l’entreprise :

– des entretiens profession-
nels rénovés devront être mis
en œuvre pour chaque salarié
tous les deux ans. Ils devront
être formalisés, et avoir lieu
avant le 8 mars 2016.

– un état des lieux récapitula-
tif du parcours professionnel
des salariés devra être produit
tous les six ans. Au cours de
ces 6 ans, chaque salarié devra
avoir bénéficié de dispositifs
pour le maintien de son em-
ployabilité (formation, certifica-
tion, évolution salariale...).

Des nouveaux outils au ser-
vice de l’individu. Le droit in-
dividuel à la formation (DIF)
n’existera plus au 31 décembre
2014, et sera remplacé par le
compte personnel de formation
(CPF) au 1er janvier 2015.
Chaque employeur devra re-
mettre un solde d’heures à son
salarié qui deviendra acteur de
son propre parcours. Les comp-
teurs individuels seront mis en
ligne à partir du 1er janvier
2015 sur un site ouvert par la
Caisse des Dépôts et Consigna-
tions. Les heures de DIF ac-
quises jusqu’au 31/12/14 seront
reprises dans les compteurs
CPF, et seront utilisables jus-
qu’au 31/12/2020 sur le régime
du CPF.

Pour mobiliser son CPF sur
la formation de son choix,
chaque actif devra se confor-
mer à la liste des actions éli-
gibles, établie par les branches
et les partenaires sociaux au
niveau national et interprofes-
sionnel, et disponible sur le site
internet mis en place par la
Caisse des dépôts et consigna-
tions (www. moncompteforma-
tion. gouv. fr). Cette liste est
complétée par une liste régio-
nale établie par les partenaires
sociaux et la Région, et validée
par l’instance de gouvernance
régionale Crefop (Comité régio-
nal de l’emploi et de la forma-
tion professionnelle).

L’enjeu de la définition de
cette liste pour La Réunion est
essentiel pour garantir la prise
en compte dans le dispositif
CPF des qualifications et forma-
tions jugées nécessaires à la
qualification de nos salariés. Il
est donc important que nous
puissions travailler sereinement
sur cette liste avec les organisa-
tions syndicales de salariés
dans un esprit d’équité et de
respect mutuel.

Le risque pour le chef d’en-
treprise est donc de ne pas
mettre en place l’organisation
interne lui permettant de ré-
pondre à ses obligations so-
ciales vis-à-vis de ses salariés. Si
tel n’est pas le cas, il risque de
se retrouver en situation irré-
gulière vis-à-vis de la loi et les
sanctions pourront lui coûter
cher.

Dans une période de fragilité
économique, la tentation peut
être grande de contribuer à
hauteur de 1 % de sa masse
salariale, au lieu des 1,6 % pré-
vus auparavant. Nous souhai-
tons mettre en garde les entre-
preneurs, car au regard de
leurs obligations sociales nou-
velles, ce n’est peut-être pas le
bon calcul.

Thierry Fayet,
président de la commission

formation de la CGPME
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